
Déneigement hivernal des parkings 
du centre ville des Rousses

(Hiver 2025 - 2026)
Fonctionnement

Les parkings et voies interdits 
au stationnement de minuit à 
8H du matin.

Les parkings ouverts au 
stationnement tout le temps.

Les parkings partagés entre les 
2 solutions.

En complément :
•	 Le parking de la Porte de 

France (11) est à privilégier 
pour le stationnement longue 
durée.

•	 Il existe au centre du village 
un parking souterrain (sous 
le parking Central) dont les 
places sont 	 disponibles à la 
location : 
- à la saison ou à l’année : voir 
avec la mairie 

au 03.84.60.01.52 /  
contact@mairielesrousses.fr. 

- à la nuit : voir avec votre 
hébergeur.

Parking et 
stationnement

Mairie
(33 places)

Stationnements route 
du Noirmont

(28 places)

Place à neige
(10 places)

Parking des 
sapins
(35 places)

Stationnements 
de la RN5

(25 places)

Stationnements 
de la rue Pasteur

(19 places)

Parking de l’OT
(27 places)

Parking des Sapins
(35 places)

Parking du Champ 
de neige

(71 places)

Parking du 
Faubourg

(70 places)

Zone de 
covoiturage

(31 places)

Parking de 
l’entreloups

(52 places)

Parking de la 
fromagerie

(9 places)

Parking de la 
place centrale

(48 places)

Parking de 
l’Omnibus

(81 places)

Stationnements 
Les Quinsonnets

(35 places)

Parking de la 
porte de France
Longue durée

(50 places)
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